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III.4 -  OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC 

III.4.1 - REGISTRES D’ENQUETE 

III.4.1.1 Registre de la mairie de LE FAOU  
RF-1 : 
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III.4.1.2 Registre de la mairie de HANVEC  
RH-1 : 
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III.4.2 - COURRIERS ET COURRIELS 

C-1 : 
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C-2 : 

C-3 : 
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C-4 : 

 

Monsieur Pirot, 

 

Comme convenu lors de notre entretien dans la salle de réception de la Mairie du Faou, veuillez trouver ci-
dessous et en pièces-jointes, les éléments de réflexion d'un professionnel local de la filière sur le projet de 
création d'un abattoir multi-espèces au Faou : 
 
HISTORIQUE 
 
Le 13/03/2017 : 
Article Le Télégramme (en PJ) titré : 'Abattoir Public du Faou : Ça va coûter plus cher !' 
 
Le 20/03/2017  
Alerté par cet article de presse, j'ai adressé à l'ensemble des acteurs du dossier un courrier présentant un 
projet alternatif à celui étudié, dont l'enveloppe initiale de 4 500 000 euros ne cessait de gonfler pour 
atteindre déjà 6 000 000 euros. 
Vous trouverez en PJ le courrier adressé alors à Monsieur Daniel Moysan, Président de la Communauté de 
Communes Presqu'île de Crozon Aulne Maritime, porteur principal du projet avec en copie : 
 
Monsieur Pascal Lelarge, Préfet du finistère ; 
Monsieur Michel Plucinski, Président de la Communauté de Communes de l'Aulne Maritime ; 
Madame Geneviève Tanguy, Maire du Faou ; 
Monsieur François Cuillandre, Maire de Brest ; 
Monsieur Olivier Jollivet, Maire de Quimper ; 
Monsieur Daniel Moysan, Maire de Crozon ; 
Monsieur François Sénéchal, Maire de Camaret Sur Mer ; 
Monsieur Bernard Copin, Maire de Roscanvel ; 
Monsieur Louis Ramoné, Maire de Lanvéoc ; 
Monsieur Dominique le Pennec, Maire de Telgruc Sur Mer ; 
Monsieur Roger Lars, Maire de Landevennec ; 
Monsieur Henri Le Pape, Maire de Argol ; 
Monsieur Michel Kerneïs, Maire de Rosnoën ; 
Monsieur Roger Mellouet, Maire de pont de Buis les Quimerc'h ; 
Monsieur André Le Gall, Maire de Saint Ségal. 
 
Co-financeurs potentiels.  
 
Ainsi que : 
Monsieur Bernard Tanguy, Président de la Communauté de Communes du Pays de Lesneven ; 
Madame Claudie Balcon, Maire de Lesneven. 
 
Liés à ma réflexion. 
 
Tous ces courriers sont restés lettre morte. 
 
Le 31/03/2017 :  
Fermeture de l'abattoir municipal multi-espèces de Pont Croix. 
Prenant les devants de cette décision, nous avons obtenu un article dans le Télégramme le 25/02/17 visant à 
informer et rassurer ses utilisateurs qui s'estimaient laissés pour compte (Voir article en PJ). 
Nous leur avons proposé un service à la carte qui allait au delà de la prestation de l'outil de Pont Croix : 
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Ramasse des animaux à la ferme par nos propres bétaillères ; 
Abattage à Quimper ; 
Livraison des carcasses ou retrait à l'usine des colis contenant leur viande préparée sous vide selon leur 
demande (steaks, rôtis, viandes hachées...) prête à l'emploi. 
Cette opération est un succès depuis son lancement. 
Ainsi, chaque semaine, nous travaillons en moyenne 20 animaux (12 veaux et 8 bovins) sur ce modèle en 
provenance du Cap Sizun, soit environ 170 T annuelles équivalent au dernier tonnage annuel global réalisé en 
2016 (dernière année pleine) par l'abattoir de Pont Croix. 
Les autres espèces, ovines et porcines, ont naturellement été dirigées par les apporteurs vers l'abattoir du 
Faou. 
 
Le 06/03/2019 
Article Ouest France (en PJ) titré : 'ROSNOEN-LE FAOU : L'AVANT PROJET DEFINITIF ADOPTE'  
  
Il y est précisé que le coût de l'acquisition du terrain et de la construction de l'abattoir atteint désormais 7 150 
000 euros et qu'il manque 1 050 000 euros pour boucler cette enveloppe, sachant qu'elle intègre déjà un 
emprunt de 2 250 000 euros qui devra être remboursé par les usagers de l'abattoir.  
  
Il y est également annoncé la fermeture programmée de l'outil actuel au 30 septembre 2021. 
  
Du coup : 
  
1 - Que va t'il se passer entre le 01 octobre 2021 et l'ouverture du nouvel outil, probablement dans le courant 
du premier semestre 2023 ? 
  
Les risques sanitaires et environnementaux sont importants dans cet outil datant de 1964... 
  
2 - L'outil actuel détient une autorisation préfectorale d'exploitation pour 2000 Tonnes annuelles, il sera donc 
intéressant d'obtenir qui y ont été réalisés ces dernières années, sachant que la réglementation autorise un 
dépassement de 10% des tonnages réalisés. 
  
Le 10/03/2020 : 
Article Ouest France (en PJ) titré : 'LES ABATTOIRS PUBLICS COUTENT CHER AUX COMMUNES'. 
 
Cet article fait suite au rapport de la cour des comptes de février 2020 intitulé : 'LES ABATTOIRS PUBLICS : 
DES CHARGES POUR LES CONTRIBUABLES LOCAUX RAREMENT JUSTIFIEES' (copie en PJ). 
Suite à une étude réalisée dans 9 régions et notamment en Bretagne, il amène à : 
'SE REPOSER LA QUESTION DU MAINTIEN DE CES SERVICES PUBLICS PEU RENTABLES OU UTILISES DE 
FAÇON QUASI PRIVATIVE ET EXCLUSIVE PAR DES INDUSTRIELS DE LA VIANDE'.  
Il précise également que : 
'CES EQUIPEMENTS SONT SOUVENT SURDIMENSIONNES ET SOUS-EXPLOITES... LES TARIFS PRATIQUES 
NE PERMETTENT TOUJOURS PAS D'ASSURER L'EQUILIBRE DES SERVICES ET LES BUDGETS COMMUNAUX 
SUPPORTENT DE LOURDES CHARGES QUI S'ASSIMILENT SOUVENT A DES AIDES ECONOMIQUES 
CONSENTIES A DES OPERATEURS PRIVES' 
'L'ENQUETE A CONFIRME LE RISQUE QUE DE TELS EQUIPEMENTS FONT PESER SUR LEUR COLLECTIVITE 
DE RATTACHEMENT, DONT ILS DESEQUILIBRENT LES FINANCES ET OBERENT D'AUTRES PERSPECTIVES 
D'INVESTISSEMENTS.' 
 
Il conclut par : 
'CE CONSTAT AMENE LA COUR A CONSIDERER QUE L'INTERVENTION DES COLLECTIVITES LOCALES EN 
MATIERE D'ABATTAGE A PERDU SES JUSTIFICATIONS'. 
 
LE 16/09/2020 :  
Article Ouest France (en PJ) titré : 'On peut donner son avis sur le projet d'abattoir du Faou'. 
Ce qui a motivé notre rencontre le jour même. 
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ORIENTATIONS PROPOSÉES : 
 
L'historique de ce projet synthétisé ci-dessus met en exergue sa problématique de fond liée à son 
dimensionnement.  
C'est pourquoi, l'orientation que nous, professionnels de la viande qui réalisons plus de 50% de notre activité 
sur le territoire Breton, défendons depuis le départ, doit être privilégiée. 
A savoir, la création au Faou d'un outil dédié exclusivement aux espèces ovines et porcines qui permettrait de 
réduire drastiquement la facture de sa construction, probablement au moins de moitié. 
De plus, le maintien et la modernisation d'un abattoir ovins sécurisera et pérennisera l'activité du sacrifice de 
l'Aïd chère aux services publics qui s'y déroule chaque année. 
 
Ainsi, l'étude préalable des chiffres suivants permettrait définitivement de statuer : 
 
1 - Nombre d'animaux abattus au Faou par espèces. 
Attention à cette donnée car les chiffres habituellement annoncés en Tonnes Equivalent Carcasses (TEC) ne 
sont pas le reflet de l'activité réelle d'un outil multi-espèces puisqu'il faut 20 à 25 agneaux ou 4 à 5 cochons 
pour réaliser le tonnage d'1 seul bovin. 
 
2 - Nombre et poids des apporteurs du Faou par espèces. 
Attention à bien prendre en compte le poids actuel et les perspectives d'avenir du principal apporteur de 
bovins 
 
2 - Enveloppe nécessaire à la création d'un abattoir exclusif porcs et ovins 
 
Une fois ces données obtenues et analysées, si le projet est raisonnablement redimensionné, l'abattoir de 
Quimper s'engage dès l'ouverture du nouvel outil à développer auprès des apporteurs de bovins (gros bovins 
et veaux) du Faou la même prestation que celle déjà mise en place pour les anciens usagers de l'abattoir de 
Pont Croix. 
 
cette orientation s'inscrit pleinement dans la stratégie de l'abattoir de Quimper qui fonctionne aujourd'hui à 
plein avec 15000 Tonnes annuelles, soit environ 650 bovins et 200 veaux par semaine.  
 
Sur ces volumes, environ 1/3 sont destinés à l'export, part de notre activité à faible valeur ajoutée que nous 
réorientons progressivement sur le marché Français et prioritairement sur le marché local et régional qui est 
notre cœur de métier. 
 
C'est pourquoi les volumes récupérables au Faou pourraient aisément être absorbés par notre outil 
moyennant de plus une redevance d'usage très compétitive. 
sur ce dernier point, si le projet du Faou aboutit dans sa version actuelle, il est à craindre une forte 
revalorisation de la redevance de ses usagers pour rembourser l'emprunt de 2 500 000 euros nécessaire à son 
financement, ce qui risque de nuire fortement à son attractivité. 
 
Enfin, quelle que soit la configuration retenue pour ce projet, pourquoi ne pas imposer à la société privée 
chargée d'exploiter le futur outil d'en financer une partie et tout au moins la part manquante de l'enveloppe 
? 
Cet opérateur devra alors monter son dossier de candidature de DSP en tenant compte de ce paramètre pour 
valider sa viabilité. 
 
Professionnel de la viande mais également contribuable local, j'espère sincèrement que mes propositions 
seront entendues pour recentrer les discussions de ce dossier 'serpent de mer' sur des bases plus raisonnables 
et en phase avec la réalité du marché. 
 
Restant à l'écoute de tous les acteurs concernés, je vous prie de recevoir, Monsieur Pirot, mes sincères 
salutations. 
 

--  
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